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43140 LA SEAUVE SUR SEMENE 

La Séauve sur Semène, le 21 février 2022 

LISTE DES DELIBERATIONS DU 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 14 FEVRIER 2023 

L'an deux-mille-vingt-trois et le quatorze février à 18 h 30, le Conseil Communautaire de la 
Communauté de Communes Loire et Semène régulièrement convoqué, s'est réuni dans la Salle du 
Conseil Communautaire à 1 place de l 'Abbaye à La Séauve sur Semène, sous la présidence de 
Monsieur Frédéric GIRODET, le Président. 

Etaient présents : 

Commune d' AUREC SUR LOIRE: 

Commune de SAINT JUST MALMONT 

Commune de SAINT DIDIER EN VELA Y 

Commune de SAINT FERREOL D'AUROURE 

Commune de PONT SALOMON 

Commune de LA SEAUVE SUR SEMENE : 

Commune de SAINT VICTOR MALESCOURS 

Etaient excusés représentés : 

M. VIAL, Mme 
Mme TEYSSIER, M. 
Mme GOMEZ, Mme 
M. V

A

LEYRE, 

JOLIVET, 
HAURY, 

JANISSET, 

M. GIRODET, Mme BONNEFOY,
M. BUGNAZET, M. MASSARDIER,
Mme PRADIER, M. MOLLE,

M. SALGADO,
M. DUFAURE
Mme TARERIAT

Mme GINET, 
DE CITRES, 

M. RIVET, Mme VILLEVIEILLE,
M. BLANCHARD

M. DURIEUX, Mme ADJERIOU

M. MARCON, Mme SANDRON,

M. BOMPUIS, Mme ROYON

M. ARNAUD : Commune d' Aurec sur Loire : Pouvoir donné à Mme TEYSSIER
Mme VINSON : Commune de Saint Just Malmont : Pouvoir donné à Mme PRADIER
Mme CHALANCON-LYOIBIER: Commune de Saint Didier en Velay: Pouvoir donné à M.
DUFAURE DE CITRES
M. MARCEAU : Commune de Pont Salomon : Pouvoir donné à Mme ADJERIOU

Etait excusée : 
Mme BENABDESLAM : Commune de Saint Ferréol d' Auroure 
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